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« Fondée sur l’amour et ouverte au don de la vie, la famille porte en elle l’avenir même de la société; elle a un rôle tout particulier à jouer pour contribuer efficacement à un avenir de paix. » Jean Paul II  Message pour la célébration de la journée mondiale de la paix – 01/01/94





« Si la société relève de la culture, la famille représente, sur le plan de la vie sociale, une émanation de ces contraintes naturelles dont il faut bien tenir compte, sinon aucune société, et l’humanité elle même, ne pourraient exister. » Claude Lévi-Strauss « La famille » textes de et sur L Strauss Gallimard 1979





La famille est devenue « une prothèse individualiste, où les droits et désirs subjectifs l’emportent sur les obligations catégoriques. » Gilles Lipovetski (Le crépuscule du devoir 1992)





La famille est considérée par de nombreux sociologues contemporains  comme « des groupes de personnes corésidentes et des trajectoires biographiques individuelles avec séquences familiales diverses. » Evelyne Sullerot 1997 





« Qu’est ce qui est le plus immoral ? se séparer de quelqu’un qu’on aime plus ou coucher avec lui par devoir ? » une lycéenne (rapporté par Danièle Hervieu-Leger) 2003





Introduction





La famille a sociologiquement revêtu des réalités diverses en fonction des époques et des latitudes (même dans l’histoire du peuple de Dieu on passe de la polygamie de l’ancien testament à la monogamie).En fonction des sensibilités elle est l’indispensable cellule de base de la société garante des libertés individuelles et de la civilisation…ou le cheval de Troie de l’ordre moral, (oppression des libertés individuelles et en particulier de la femme ou encore le vecteur privilégié de la reproduction des inégalités sociales).





En occident elle a vécu des séismes au cours des cinquante dernières années, séismes qui ont incontestablement été à l’origine de coûts sociaux élevés et de souffrances importantes. Mais la famille reste incontestablement même si cela est ambigu la valeur la plus appréciée des français.





Toute approche de la famille est complexe car elle est un fait de nature et un fait de culture, une affaire privée et une affaire publique.





Essayons d’y voir un peu plus clair et de confronter les réalités sociologiques et les discours idéologiques de notre époques à la révélation chrétienne sur la famille. 








1/ Cinquante ans d’histoire de la famille en France (fortement inspiré du livre d’Evelyne Sullerot cité en bibliographie)


1.1 1939/45 La famille refuge et protestation de vie. Pendant la guerre la famille dont souvent l’homme est absent (prisonnier, STO) apparaît comme un refuge dont la figure centrale est la mère. les temps sont durs et les fratries sont très soudées. La solidarité est indispensable pour survivre et la famille est un espace de liberté d’expression. C’est paradoxalement dans un moment de pénurie et de grave incertitude que le nombre de mariage (parfois à distance, par procuration) augmente et que le baby boom commence. Ces naissances apparaissent comme un défi de la vie aux temps difficile. La liberté n’est pas vécue d’abord comme une aspiration individuelle mais comme un défi collectif. Tout est incertain, alors on s’engage, et de plus en plus jeune.





A noter que la propagande de Vichy n’est que partiellement en phase avec la réalité de l’opinion car les femmes occupent une place plus importante que celle qui leurs est réservée par le modèle patriarcal traditionnel (les femmes doivent travailler en l’absence des hommes et le prestige de ces derniers est atteint par la défaite). Ce décalage entre idéologie dominante et les aspirations réelles est intéressant car on le retrouve sans doute aujourd’hui mais inversé. En effet, la famille traditionnelle a probablement plus d’écho en réalité que ne le laisse supposer l’idéologie politiquement correcte actuelle. 





1.2 1945/55 Consensus sur la famille. Politiquement, deux des trois forces dominantes sont la droite d’inspiration chrétienne (MRP) et le parti communiste qui sont tous deux favorables à une politique familiale active La droite libérale et les radicaux traditionnellement plus malthusiens n’ont momentanément plus voix au chapitre. Le gouvernement provisoire puis la IVem république vont reprendre la politique familiale de Vichy et l’intensifier (les prestations familiales vont représentent presque la moitié du budget social de la France) .Le mariage est très valorisé, mais pas uniquement en tant qu’institution, il y a un enthousiasme collectif pour le modèle du mariage amoureux.





Quelques chiffres : taux de divorce= 1/10 / naissances hors mariage = 5 % / dans les sondages, la taille idéale de la famille = 3 enfants et plus / l’age moyen du mariage est de 21 ans pour les femmes et de 24 ans pour les hommes / un jeune ménage sur deux cohabite avec les parents de l’un ou l’autre.





1.3 1955/65 Emergence dans le débat public des grands problèmes féminins. Sur fond de maintien de l’effort démographique (les chiffres restent stables = 2,7 enfants par femme) et de stabilité des familles apparaissent des grands débats qui concernent la place de la femme dans la société.


Débat sur la place des femmes dans la famille, la contraception et les avortements clandestins (1956 création de l’association La Maternité heureuse qui deviendra le Mouvement français pour le planning familial) et le travail des femmes (1962 : 6,4 millions de femmes travaillent contre plus de 8 millions avant guerre). Contrairement à aujourd’hui, se sent coupable la mère qui travaille.





Les catholiques et les communistes font d’une certaine manière front commun contre le développement de l’idée contraceptive (mais pas sur la question du travail des femmes). A noter que les partisans de l’hostilité aux liens conjugaux et familiaux n’ont pas encore pris le pouvoir au sein des mouvement de défense des femmes. Il y a sans doute eu là une occasion manquée d’aborder plus sainement dans le débat public ces questions





Insensiblement, avec la société de consommation qui pointe son nez, la valeur montante devient celle du travail…au détriment de la famille. Les premières critiques sur la générosité de la politique familiale commencent à être entendues. Certaines réussites (l’école maternelle gratuite qui est une spécificité française) traduisent une première victoire de ceux qui pensent que la socialisation du tout petit est nécessaire pour aider les familles mais aussi pour réduire par la socialisation l’impact éducatif, jugé réactionnaire, de l’éducation familiale.





1.4 1965/75 La grande cassure.1965, c’est l’année ou la courbe de la démographie s’inverse (partout en Europe) avec des conséquences immédiates par exemple la fin de l’éducation par la fratrie dont on mesure encore mal les effets. Se développent par ailleurs les conceptions prénuptiales puis le report du mariage et enfin le refus du mariage (à partir de 1972- 417000 mariages en 1972, 312000 en 1982). 





Il apparaît clairement à cette époque que les générations issues du baby boom refusent de reproduire le modèle familial de leurs parents. Apparaît un nouveau concept, celui de classe d’age qui supplante celui de classe sociale, se développe une revendication égalitaire, n mais qui en fait se transforme en revendication individualiste (ambiguïté de mai 1968). La revendication fondamentale se cristallise autour des idées d’autonomie et tolérance.


De vieilles utopies refont surface comme celle de la communauté alternative à la famille Les idéologues antifamilles commencent à devenir influents. Dans le rapport du groupe « Avenir de la famille du VIIem plan en 1970 on peut lire que « la famille est une institution périmée »qui sera peu à peu remplacée « par des communautés. » Le Planning familial français est maintenant dirigé par des militantes libertaires et pour les travailleurs sociaux, de plus en plus la famille est d’abord un carcan.





Parmi ceux qui sont à cette époque aux commandes de la société, on constate un mélange de naïveté (les couples qui vivent le mariage à l’essai seront moins enclin à divorcer, la chute de la natalité s’opère dans l’indifférence générale) et de fascination (nos enfants font ce que nous n’avons pas osé faire), de désarroi devant une communication intergénérationnelle devenue plus difficile et de crainte d’être ringardidé. En tout état de cause il n’y a en réalité que peu de résistances à ces évolutions (sauf sur la question de l’avortement).





Dans le même temps toutes les lois changent :


1965 : réforme des régimes matrimoniaux : indépendance de la femme mariée (cogestion économique/ fin de l’autorisation maritale pour l’exercice d’une profession)


1966 : création de l’adoption plénière, dans ce cas, l’enfant adopté a les mêmes droit que l’enfant biologique, mais perd le droit de connaître l’identité de ses géniteurs. L’adoption est aussi possible pour une personne seule.(le couple n’est plus la base unique de la famille). Une sorte de victoire de la parenté sociale sur la parenté biologique.


1967 : loi sur la contraception (10 ans après 50 % des femmes en age de procréer utilisent les moyens contraceptifs modernes, en 1994 de l’ordre de 75 %)


1970 : loi sur l’autorité parentale qui supprime toute référence à la « puissance paternelle » et à l’homme « chef de famille ». A noter également que l’homme qui reconnaît un enfant naturel ne partage pas l’autorité parentale avec la mère naturelle, ce qui est la traduction d’un préjugé sexiste anti-homme cette fois.


1972 : loi sur la filiation : suppression de la notion de filiation adultérine. Tous les enfants ont droit à la succession de leurs parents et grands parents.


1975 : Loi sur l’IVG : opposition entre deux slogans : « mon ventre est à moi » et « la vie dans ton ventre n’est pas à toi ».


1975 : loi portant réforme du divorce : Apparition de la notion de divorce par consentement mutuel, ce qui signifie que le divorce n’est plus considéré comme une faute répréhensible mais comme une éventualité (presque) normale qu’il faut envisager . Comme pour tout contrat, il faut que soit prévue une clause de sortie.





« Le principe de l’inaliénabilité de la liberté individuelle implique que le lien qu’établit la volonté explicite de chacun des individus puisse également être rompu par la volonté de l’un ou l’autre. Si le mariage trouve son origine dans le droit naturel, le divorce lui même est fondé, selon la formule de Cambacérès, sur la nature, sur la raison et sur la justice, puisqu’il est le corollaire de la liberté personnelle, elle même première dans l’ordre de la nature. » Danièle Hervieu-Leger





Simultanément, la politique familiale perd de son importance (relative et même absolue) au profit des branches vieillesse et maladie, devient de plus en plus sociale (de plus en plus de prestations sous conditions de ressources + création de prestations spécifiques pour les foyers monoparentaux).





1.5 1975-1985 La décennie narcissique La nuptialité continue à baisser (417000 en 1971, 387000 en 1975, 273000 en 1985) et 60 % des moins de 30 ans vivent en couple sans être mariés 


Divorce : de 1975 à 1985 la proportion des mariages rompus par divorces passe de 15 à 31 % et les femmes obtiennent à plus de 90% la garde des enfants.


Accroissement important de la fécondité hors mariage (8% en 1978_ 20% en 1985). Cela signifie que le mariage semble indésirable à beaucoup pour la vie de couple et même inutile pour fonder une famille. Dans certains cas divorcer est considéré comme un acte de libération personnelle qui implique un certain courage et engendre une certaine fierté.





Apparition des techniques de procréation qui dissocient le couple parental (1973 : IAD insémination artificielle avec donneur / premiers CECOS centres d’études et de conservation du sperme). Le matériel génétique (spermatozoïdes et ovocytes) n’est pas considéré comme la base de la parenté mais comme un matériel permettant la naissance d’un enfant qui sera celui du couple qui l’a voulu. L’enfant quand à lui ne pourra jamais savoir qui sont ses deux parents biologiques.





« L’IAD présente l’avantage de relativiser la parenté biologique au profit de la véritable parenté, qui est affective, éducative, adoptive. Il convient de mettre en cause le mythe des liens du sang. La véritable filiation, c’est l’amour. » Odette Thibault Biologiste





Les pouvoirs publics commencent timidement à s’émouvoir en particulier des conséquences démographiques de ces évolutions (en 1976, le nombre d’enfants par femme s’établit à 1,8. alors que la taille moyenne de la famille souhaitée est de 3). Ils sont impuissants à prendre des mesures efficaces tant désormais le poids de l’idéologie anti-famille est fort. Il suffit qu’une mesure soit qualifiée de politique familiale pour qu’elle soit immédiatement ridiculisée. De fait on constate une poursuite de la diminution de la part relative de la branche famille au sein du régime général de la SS et au sein de la politique familiale augmentation de la part des prestations sociale. Création de l’API (allocation parent isolé) bonne dans son principe mais qui générera beaucoup de fraudes.





1.6 Fin de siècle et démaillage familial.1985/2000 Les tendances précédentes se poursuivent. L’indice de fécondité descend jusqu’à 1,65 et le nombre de mariages à 254000 en 1993. (36 % des naissances se produisent hors mariage et plus de la moitié des premiers nés sont des enfants naturels) Malgré la baisse de la nuptialité le nombre de divorces dépasse toujours 100000 par an et les séparations de concubins même avec enfants se font plus fréquentes (« le risque de rupture est 6 fois plus fort si le couple n’est pas marié.. » L Toulemon étude commandée par le ministère des affaires sociales 1995).


Par ailleurs le taux d’emploi des femmes continue à progresser (1995 82 % de mères ayant un enfant travaillent et 77 % des mères de deux enfants)





En 1985 une enquête de l’INED sur les situations familiales révèle que 2 millions d’enfants sont séparés de leurs pères (39% ne le voient plus du tout et 23 % moins d’une fois par mois).Il apparaît aussi que les enfants de concubins séparés sont plus souvent coupés de leurs pères que les enfants de couples divorcés. Dans le premier cas les pères n’ont aucun droit.


La fréquence des ruptures pour un même enfant est aussi plus importante (11 % des enfants nés entre 1975 et 1980 ont vécu deux ruptures en 5 ans)





A partir de 1996 début des débats publics sur les unions homosexuelles qui aboutira au vote du PACS et au débat actuel sur l’homoparentalité.





Dans le même temps la préparation médiatique de la légalisation de l’euthanasie monte en puissance.





Toutefois, on reparle plus ouvertement des conséquences démographiques du séisme familial. « La plupart des états d’Europe occidentale sont en train de se suicider par la démographie sans en avoir conscience » Michel Rocard 1989


« Si partout en occident les nations se dépeuplent, c’est parce que la famille dépérit. » Edouard Balladur 1992





…on commence aussi à parler du coût social de la non famille (déficit d’enfants, familles éclatées) du triple point de vue économique, social et moral. On constate une forme de désarroi entraînée par une chaîne de désengagements. La structure de la société implose.





Epuisement de la croissance économique du fait de la démographie


Paupérisation des familles monoparentales 


Délinquance, échecs et violences scolaires


Enchaînement chômage/divorce ou divorce/chômage en particulier pour les hommes 


Exclusion sociale « la famille est le premier lieu de socialisation et elle doit être soutenue dans son rôle de prévention de l’exclusion » père Wrezinsky fondateur d’ATD quart monde. Tous les SDF, à peu près sans exception, ont connu soit l’absence de famille dès l’enfance, soit des dissensions familiales et des abandons.





Quelques dispositions législatives positives 





Une loi de 1993 accorde aux pères naturels un droit de surveillance et des droits de visite et d’hébergement comparables aux pères divorcés.





En 1994 la proposition « d’une allocation parentale de libre choix, égale à un demi SMIC versée dès le premier enfant quelque soit l’activité du parent » proposée par Colette Codaccioni députée du Nord, soulève un tollé qui prouve que la question du travail des femmes est encore un tabou.





En 1996, la loi de finances supprime l’avantage fiscal dont disposaient les concubins.





Cependant, en 1995 la politique familiale française n’est plus la première d’Europe (nous sommes dépassés par la Suède et le Danemark et ex æquo avec la Grande Bretagne et l’Irlande). En 1995 la branche famille ne représente plus que 17 % du régime général de la SS contre presque 50 % en 1948.





Malgré cela, le discours optimiste est toujours très présent :


Il ne parle pas de la baisse des naissances et de ses conséquences,


n’évoque pas la famille biologique père/mère/enfants sans la (dis)qualifier de traditionnelle, et appelle famille tout ménage topologique.Pour lui, la famille biologique est une survivance, une institution datée.En revanche il exalte « La famille relationnelle, élective, au sein de laquelle priment les relations horizontales (qui) a pris définitivement le pas sur la famille verticale, définie par la chaîne généalogique de la transmission qu’elle organise. » Danièle Hervieu-Léger





2/ Les situations familiales d’aujourd’hui 


2.1 Irène Théry qui dit rejeter « l’hyperindividualisme et le repli rigide sur les modèles traditionnels » et qui est bien dans la tendance politiquement correcte du moment dresse le diagnostic suivant. (« Couple filiation et parenté aujourd’hui » rapport adressé au ministre de l’emploi et de la solidarité. 1998)





Individualisation : c’est l’individu qui devient la cellule de base de la société. La famille n’étant que le réseau que dessine à posteriori la somme des échanges interindividuels plus autonomes et électifs. Pourtant le couple et l’amour sont magnifiés, mais hors de toute institution et en particulier du mariage avec finalement bien souvent l’individu seul surnageant.





L’individu passe alors avant le couple après que le couple soit passé avant la famille. 





Privatisation : refus de la norme collective pour la régulation de la vie privée





Pluralisation : passage de la famille aux familles. 


Constitution plus progressive : conjugalité à distance, cohabitation, mariage éventuellement.(les unions hors mariage sont aujourd’hui largement majoritaires au début de la vie de couple), PACS…





Conséquences :


Accroissement des inégalités sociales, certaines familles s’enlisant dans des processus de précarisation et de désaffiliation. « la libération de la femme du joug marital a pour effet de construire de nouveaux risques familiaux inégalement répartis » à savoir, « la féminisation de la pauvreté et la paupérisation des familles monoparentales » François de Singly





Relativisation du lien conjugal (diminution de la nuptialité, augmentation des divorces) et absolutisation du lien de filiation (enfant désiré, devoir de respecter les potentialités de l’enfant) Mais problèmes de coexistence pratique entre contractualisation de l’union conjugale et valorisation du lien de filiation. Irène Théry (le démariage 1993). Il y a dans le même temps une fragilisation des liens entre les pères et les enfants.





2.2 Maintien d’une répartition sexuée des rôles.


« Les enfants cristallisent encore les identités sexuelles » François de Singly


« Les femmes restent plus dépendantes que les hommes de leur engagement conjugal » F de S


La vie conjugale « a toujours un prix plus élevé pour les femmes » F de S


« la mauvaise conscience des mères salariées s’est renforcée avec l’accroissement de l’attention portée à l’épanouissement de l’enfant » F de S





2.3 Fragilisation 


de la personne insécurisée


de la société déstructurée


de la démocratie. Risque de reprise en main autoritaire du collectif (appel à l’état providence comme réducteur d’incertitude). En 1998, Mme Michèle André ancienne secrétaire d’Etat aux droits des femmes constate dans son rapport sur « la vie quotidienne des familles » que du fait des familles recomposées « le temps libre inoccupé (des enfants) est souvent générateur de violence et d’exclusion » et propose une implication de l’Etat  qui « doit veiller à ce que tous les enfants et les jeunes puissent vivre leur temps libre comme un temps choisi de qualité ».





Faute d’une société policée par les mœurs familiales le risque est celui « d’une société policière » (Jean Cau)





Paradoxalement une moindre prise de risque (absence d’engagement) de chacun se traduit par une augmentation importante du risque collectif.





2.4 Indétermination de la sexualité humaine. Ne confondons pas sexué et sexuel. Redécouvrons l’autre (sexe) en soi, plaidoyer pour une sexualité indéterminée. Irène Théry (Esprit 1999)





3/ Les idéologies contraires à la révélation chrétienne sur la famille


Malthusianisme repris par les tendances libérales : Diderot, Malthus (sélection naturelle = mariage tardif pour les plus pauvres, puis plus tard eugénisme // aujourd’hui le néomalthusianisme se tourne vers le tiers monde après l’avoir emporté en occident) 





Libéralisme libertaire : primauté de l’individu et de ses désirs, consumérisme, précarisation des liens, avortement et droit à l’enfant, euthanasie.





Marxisme : Marx, Engels L’oppression de la femme est la forme originelle de la lutte des classes. Par ailleurs, la famille est le lieu de reproduction des inégalités sociales il convient donc d’en limiter l’influence en de socialiser au plus tôt les enfants (cf expériences dans les premiers temps de l’URSS union libre, travail massif des femmes et socialisation de l’éducation des enfants). 





Idéologie du gender (US Betty Friedan, Kate Millett, Bella Azbug) A la suite de l’existentialisme (Sartre) et du structuralisme (Foucault), négation de la notion de nature humaine et dénégation d’un rôle fondamental à la différence biologique des sexes. Les rôles masculin et féminin sont à déconstruire car ils sont artificiels et aliénants. La négation de l’importance du fait biologique qui sous entend les lois françaises sur l’IAD ou l’adoption plénière relèvent aussi sur le mode mineur de cette idéologie. L’idéologie du genre nie toute réalité à l’inné et au naturel. Pour une belle illustration du discours sur le gender cf le commentaire p 9 et 10 de « la famille à venir » (cf biblio) sur le programme d’action de la conférence de l’ONU organisée à Pékin sur « l’avenir de la femme. ».





4/ La révélation chrétienne sur la famille


4.1 La famille est fondée par la raison et l’observation 





Aristote privilégiait déjà la famille qu’il voyait comme antérieure à la cité et à l’origine de toute société humaine.





Par ailleurs, il n’y a pas quoiqu’en pensent certains sociologues ou anthropologues (Durkheim, Engels, Morgan).de société humaine où il n’existe pas de structure parent-enfant (P de Laubier dans la société en question)





Déclaration universelle des droits de l’homme 1948 : la cellule familiale est l’unité de base de la société.





4.2 La famille au service de la personne





Si la famille a tant d’importance c’est qu’elle est très proche de la personne, elle même au cœur du message chrétien. Par sa proximité envers la personne, et singulièrement la personne à ses débuts, fragile et totalement dépendante, la famille est le cœur de la société politique et doit être protégée économiquement, socialement et culturellement. Sans elle aucune société ne peut durablement survivre.





Dieu a voulu naître dans une famille à l’image de toutes les autres. Ce sont les parents qui, unis dans l’institution du mariage sont les premiers et les principaux éducateurs de leurs enfants comme le furent Marie et Joseph pour le Christ.





L’Eglise défend l’idée que la famille n’est pas un lieu d’oppression de la personne mais au contraire la condition de son épanouissement et de son apprentissage de la liberté. La famille doit « respecter et cultiver en tous et en chacun le sens de la dignité personnelle comme source unique de valeur. » JPaul II (Exhortation apostolique sur les taches de la famille chrétienne).





La famille n’est pas pour autant un absolu. Le Christ respectait les traditions familiales mais n’en a pas moins préservé sa liberté au bénéfice de missions plus élevées dans l’ordre spirituel (ex le recouvrement au Temple, ou qui « Quiconque fait la volonté de mon Père qui est dans les cieux, celui là est mon frère et ma sœur, et ma mère » Mt 12, 49 ) 








4.3 La famille et la société





« La famille est la cellule originelle de la vie sociale. …L’autorité, la stabilité et la vie de relations au sein de la famille constituent les fondements de la liberté, de la sécurité, de la fraternité au sein de la société….La vie de famille est initiation à la vie en société. » 


CEC 2207





La famille antérieure à la société politique et donc à l’état qui se doit de la respecter et d’en favoriser le développement (subsidiarité). Le droit de propriété et les corps intermédiaires servent en particulier à protéger la personne et la famille contre les éventuels abus de l’état. 





« L’importance de la famille pour la vie et le bien être de la société entraîne une responsabilité particulier de celle ci dans le soutien et l’affermissement du mariage et de la famille. Que le pouvoir civil considère comme un devoir grave de reconnaître et de protéger la vraie nature du mariage et de la famille, de défendre la moralité publique et de favoriser la prospérité des foyers. » CEC 2210





Le quatrième commandement (honore ton père et ta mère) éclaire les autres relations dans la société. Tous les humains sont fils et filles d’un même Père. Le prochain n’est pas un individu de la collectivité humaine ; il est quelqu’un qui par ses origines connus, mérite une attention et un respect singulier.





4.4 La famille chrétienne





En créant l’homme et la femme, Dieu a institué la famille humaine et l’a dotée de sa constitution fondamentale. Ses membres sont des personnes égales en dignité. Pour le bien commun de ses membres et de la société, la famille implique une diversité de responsabilités de droits et de devoirs.





La communauté conjugale est établie sur le consentement des époux. Le mariage et la famille sont ordonnés au bien des époux, à la procréation et à l’éducation des enfants. CEC 2201





Un homme et une femme unis en mariage forment avec leurs enfants une famille. Cette disposition précède toute reconnaissance par l’autorité publique ; elle s’impose à elle. On la considérera comme la référence normale, en fonction de laquelle doivent être appréciées les diverses formes de parenté. CEC 2202





La famille petite église (Ecclesia domestica Lumen Gentium 11) est à l’image de la grande Eglise, de la famille de Nazareth et plus fondamentalement de la Trinité. Elle est « trace et image de la communion du Père, du Fils et de l’Esprit Saint. Son activité procréatrice et éducative est le reflet de l’œuvre créatrice du Père » CEC 2205) 





Ainsi Jean Paul II peut définir la famille chrétienne est une « communauté de personnes pour lesquelles la vraie façon d’exister et de vivre ensemble est la communion. » Jean Paul II  Lettre aux familles 1994





L’idéal est élevé et on ne peut tendre vers lui sans l’aide de Dieu.« C’est de l’effusion de l’Esprit Saint que naît la force intérieure des familles, comme aussi la puissance capable de les unifier dans l’amour et dans la vérité » JPaul II  Lettre aux familles 1994





Devoirs des enfants 





La paternité divine est source de la paternité/maternité humaine. C’est elle qui fonde le respect des enfants pour leurs parents  (obéissance, responsabilité des enfants envers leurs parents, respect entre frères et sœurs). L’enfant, tant qu’il vit au domicile des parents doit obéir à toute demande des parents motivée par son bien ou celui de la famille. L’obéissance envers les parents cesse avec l’émancipation des enfants mais pas le respect qui reste dû à jamais. 





Devoirs des parents 





Les parents ont un rôle presque irremplaçable d’éducation. Ils doivent bien sûr pourvoir à leurs besoins physiques et spirituels. Ils doivent est les artisans de la création d’un foyer où la tendresse, le pardon, le respect, la fidélité et le service désintéressé sont de règle. Ils doivent donner de bons exemples à leurs enfants et seront mieux à même de les guider en sachant reconnaître devant eux leurs propres défauts. Ils ont la responsabilité d’évangéliser leurs enfants. Ils doivent aussi veiller à ne pas les contraindre ni dans le choix d’une profession, ni dans celui d’un conjoint.





Les liens familiaux ne sont pas pour autant des absolus. La vocation première du chrétien est de suivre Jésus. « Qui aime père et mère plus que Moi, n’est pas digne de Moi.. » Mt 10, 37





5/ Pierres d’achoppement


5.1 Condition de la femme et en particulier en ce qui concerne la famille le travail des femmes. Le travail des femmes n’est pas nouveau, ce qui est nouveau, c’est la généralisation su salariat, la séparation totale des milieux professionnel et familial et les découvertes de la psychologie moderne relative aux besoins des tout petits. L’Eglise est accusée de vouloir le retour des femmes au foyer alors qu’il n’y a pas d’enseignement catégorique sur ce sujet. De fait l’absence de la mère dans la petite enfance est problématique…tout comme celle du père à d’autres moments cruciaux de l’éducation. Cette question est à aborder par les parents et la société dans son ensemble. Partage des taches domestiques et inventivité sociale en particulier dans l’organisation de la vie professionnelle sont encore loin d’être au rendez vous.


Plus profondément nous sommes appelés à approfondir le mystère de la complémentarité de l’homme et de la femme. « Chacun des deux sexes est, avec une égale dignité, quoique de façon différente, image de la puissance et de la tendresse de Dieu… » CEC 2335





5.2 Indissolubilité du mariage. C’est une pierre d’achoppement très ancienne (cf le dialogue entre Jésus et les pharisiens. « C’est en raison de l’endurcissement de votre cœur que Moise vous a permis de répudier vos femmes ;… Mt 19, 8») 


L’amour des époux exige, par sa nature même, l’unité et l’indissolubilité de leur communauté de personnes qui englobe toute leur vie. Outre le fait que l’amour vrai aspire par nature à ce caractère absolu, le motif le plus profond de cette indissolubilité se trouve dans la fidélité de Dieu à son alliance, du Christ à son Eglise.


Même si cette exigence est intuitivement comprise dans le cadre d’un amour humain authentique, elle peut exiger dans certains cas un véritable héroïsme…qui requiert le soutien de la communauté et le recours à la grâce divine.





5.3 Morale sexuelle et vocation à la chasteté. Ici, l’incompréhension avec la société contemporaine est très profonde au point que la notion de chasteté, dans l’ignorance de ce qu’elle signifie, est totalement disqualifiée. Pourtant elle est une magnifique école d’humanité que chacun doit vivre, les célibataires dans la continence et les personnes mariées dans la chasteté conjugale.





« La chasteté signifie l’intégration réussie de la sexualité dans la personne et par là l’unité intérieure de l’homme dans son être corporel et spirituel. La sexualité en laquelle s’exprime l’appartenance de l’homme au monde corporel et biologique, devient personnelle et vraiment humaine lorsqu’elle est intégrée dans la relation de personne à personne, dans le don mutuel entier et temporellement illimité de l’homme et de la femme. » CEC 2337





5.4 Homosexualité. Là aussi l’incompréhension est profonde entre l’Eglise et le monde. L’Eglise reconnaît qu’un nombre non négligeable d’hommes et de femmes présentent des tendances homosexuelles foncières qu’ils n’ont pas choisies et que la genèse psychique de ces tendances reste largement inexpliquée. Elle affirme aussi sur la foi des écritures et de la tradition que les actes d’homosexualité sont intrinsèquement désordonnés et contraires à la loi naturelle (ils ne procèdent pas d’une complémentarité affective et sexuelle véritable et ne sont pas ouverts au don de la vie).


L’Eglise appelle à accueillir les personnes homosexuelles avec respect, compassion et délicatesse et à éviter toute forme de discrimination injuste. Elle appelle les personnes homosexuelle à la chasteté, ce qui dans le cas d’espèce signifie la continence. Dans le cas d’espèce, la personne est appelée à vivre une forme particulière d’héroisme.





5.5 Contraception. Le refus du recours à la contraception artificielle (cf Humanae vitae 1968) est également très peu comprise y compris par nombre de catholiques pratiquants. Ce refus se fonde sur le lien indissoluble s entre les deux significations de l’acte conjugal : union et procréation. 





« Au langage qui exprime naturellement la donation réciproque et totale des époux, la contraception oppose un langage objectivement contradictoire selon lequel il ne s’agit plus de se donner totalement l’un à l’autre. Il en découle non seulement le refus positif de l’ouverture à la vie, mais aussi une falsification de la vérité interne de l’amour conjugal, appelé à être un don de la personne tout entière. Cette différence anthropologique et morale entre la contraception et le recours aux rythmes périodiques implique deux conceptions de la personne et de la sexualité humaine irréductibles l’une à l’autre. » Familiaris consortio 1981 Jean Paul II





Ce refus de la contraception ne peut être compris en profondeur que dans le cadre d’une authentique démarche de chasteté conjugale (cf 5.3).





5.6 Avortement. (CEC 2270 à 2275) La vie humaine doit être respectée et protégée de manière absolue depuis le moment de la conception. Dès le premier moment de son existence, l’être humain doit se voir reconnaître les droits de la personne, parmi lesquels le droit inviolable de tout être innocent à la vie. « Avant d’être façonné dans le ventre maternel, je te connaissais. Avant ta sortie du sein je t’ai consacré .» (Jr 1,5)





Le respect concret du droit à la vie de la personne à naître nécessite dans un certain nombre de cas une attitude héroïque et le plein soutien de la communauté. Les femmes ayant vécu un avortement, expérience fréquemment douloureuse et traumatisante, doivent être accueillies avec compassion et dans un esprit de vérité.





En Europe occidentale et dans un certain nombre d’autres pays (Chine par exemple) nous sommes objectivement, en ce qui concerne l’avortement, en présence d’une véritable structure de péché.





Conclusion


La révélation chrétienne sur la famille est devenue largement inaudible dans le paysage contemporain, ce qui ne veut pas dire sans influence (quoiqu’on en dise le couple marié monogame et fidèle est encore majoritaire). Mais cette influence ne cesse de se réduire.





A l’origine de cette prise de distance, les injustices de l’ordre ancien (qui maintenait en particulier la femme dans un statut de mineure ou qui stigmatisait injustement l’enfant né hors mariage et sa mère), le développement d’idéologies qui nient un ordre transcendant ou même naturel, de nouvelles possibilités pratiques ouvertes par la science (contraception, insémination artificielle et bientôt peut être…clonage) et le manque de …sainteté des chrétiens qui n’arrivent pas à faire envie (il y a eu clairement un défaut de transmission du dépôt de la Foi).





Il ne faut pas nier les apports positifs de la période contemporaine (meilleure égalité entre les époux, valorisation de la qualité relationnelle), mais ne pas non plus sous estimer les évolutions néfastes qui malheureusement sont nombreuses (éclatement fréquent de la structure familiale, brouillage des repères entre les sexes, érotisation de la société, développement d’une mentalité contraceptive et de l’avortement, suicide démographique…) et sont porteuses de très nombreuses souffrances en particulier des plus faibles (solitude, détresse psychologique, violence, paupérisation). Il y a aujourd’hui, concernant la famille clairement des « structures de péché » (système législatif) qui s’opposent à une vie selon l’Evangile et des idéologies qui paralysent une véritable réflexion.





Que faire ?


Le fatalisme et le replis sur soi ne sont pas acceptables, il y a trop de souffrances en jeu. 





Il est impératif pour nous de 





	: prendre conscience de la situation et la comprendre, 


	: d’intérioriser le message chrétien sur la famille


	: d’en vivre et de faire envie 


: de s’engager en fonction de sa vocation propre dans de débat public et l’action pour remplacer les actuelles structures de péché par de nouvelles règles conformes à la vocation de l’homme voulue par Dieu.


: de ne pas chercher à retourner vers un quelconque passé idéalisé et faire confiance dans la créativité de l’Esprit pour nous inspirer l’avenir.





Bien entendu, pour se faire, une prière authentique et l’aide de l’esprit saint nous seront …indispensables.








Famille(s) et société (s)


13 octobre 2003
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